
 1 

     
 

                                          Comité Directeur du 22 mars  2015 

                         Salle des Conférence Maison des Sports  

                    
Sous la présidence de Madame Frédérique Rouanet, les membres du Comité Directeur 

régulièrement convoqués se sont réunis au nombre prescrit par la loi à la Maison des Sports 

de Carcassonne le 22 mars  2015 à 20h30. 

 

 Membres présents :   

AZAM  Roger -  CANO Christophe - COMBES Georgette - LAFFONT  Jean  Jacques -  MIQUEL Maryse - 

ROUANET  Frédérique – DELALANDE Sébastien. 

            

Membres absents  excusés :     

 ADROIT Sébastien - BOUBA  Jérôme - LAFFONT Karine - ABDELJELIL Christian - CANO  André - 

BORDERES  Noëlla. 

 

Membres absents : 
GOURDON Karine - TAURINES  Alain  

 

                                            

Ouverture de la séance 
 
Madame la Présidente ouvre la séance, elle constate que le quorum est atteint (07présents sur 

15) « la voix de la Présidente étant prépondérente » et que le Comité peut valablement 

délibérer et statuer. Les membres présents sont invités à faire les observations jugées utiles 

sur le présent ordre du jour avant de statuer. Monsieur Roger AZAM  assure les fonctions de 

secrétaire de séance. 

 
 

  Ordre du Jour 
 

- Mise en place des actions du CNDS. 

- Affiner le déplacement à Cassis (désigner les accompagnants et entraîneurs) 

- Un stage ou Mini stage est-il  prévu ? 

- Tenue des Officiels. 

- Modifications ou annulation de compétition ? 

- Divers. 
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                                    Mise en place des actions du CNDS. 

 

Madame Frédérique ROUANET, présidente, informe les présents qu’elle a appris récemment 

les nouvelles directives et exigeances qui seront apliquées pour prétendre à cette aide.  

Seuls trois clubs du Département selon ces critères peuvent prétendrent à cette subvention de 

l’Etat, sous réserve de choisir les actions imposées par le Ministère, sachant que ces actions 

ne sont pas compatibles ou très peu avec les choix des clubs. 

De plus, cette année le dossier doit être visé par le Comité Régional et déposé le 18 avril 

2016 à la DDCSPP. Ce qui laisse une marge assez réduite pour établir le dossier. 

Le Comité Départemental fera la demande avec comme actions :  

- Formation des Officiels  

- Coupe de France des Benjamins. 

 

                                Coupe de France des benjamins à Cassis 

 

Monsieur Roger AZAM présise que comme depuis plusieurs année le déplacement 

s’effectuera avec la sélection des Pyrénées orientales. L’hébergement, les repas et le transport 

sont déjà réservés. Toutes les informations nécessaires seront données aux clubs en temps 

voulu dès que la sélection sera connue. 

 

                                                       Mini Stage 
 

Monsieur Christophe CANO nous informe qu’il négocie actuellement un séjour 4 et 5 juin  

à Vias pour faire un regroupement de la sélection des benjamins 

Accompagnants :  
- Les entraîneurs : Mathieu RODRIGUEZ-Béranger SERRES- Christophe CANO 

- Les accompagnants supplémentaires : Maryse Miquel en tant que présence féminine 

pour le mini stage. 

Les tenues seront commandées dès que la sélection sera connue.                          

     Il serait souhaitable d’avoir une présence féminine pour le déplacement à Cassis  les 

25 et 26 juin. Merci de se faire connaître. 

 

                                                   Tenue des Officiels 

 

Les tenues des Officiels « Polos »  sont remises par la Présidente à tous les clubs 

présents  et selon la liste qu’ils avaient prélablement établie. 

                                                            

                                    Compétitions modification de programme 

 
Monsieur Christophe CANO demande d’inverser les réunions prévues au 3ème  plot du 

Natathlon prévu le 10 avril 2016 à Carcassonne. Les présents acceptent et le secrétaire Roger 

AZAM doit demander l’avis au clubs absents. 

 

                                                          Divers 

 
Le Club d’été de Montréal s’est vu attribuer en commission sportive Régionale du 12 mars 

2106 l’organisation des tri-départementaux des clubs d’été et pour cela sollicite du 



 3 

département l’attribution des médailles et coupes nécessaires à cette compétition. 

 

 Le Secrétaire général s’est informé auprés du Président de la Commission Régionale des 

clubs d’été, Monsieur Marc CRUBELLIER, si dans les autres département les clubs d’été 

payent les engagements aux diverses compétitions.  

Réponse de Monsieur Marc Crubellier « OUI pour toutes les compétitions sauf les tri- 

départementaux ». 

Il faudra de ce fait envisager à la prochaine Assemblée Générale de fixer un montant pour les 

engagements des clubs d’été sur le Département. 

Le club de Castelnaudary nous informe que les Championnats de l’Aude auront lieu à 

Castelnaudary sur deux jours certainement en bassin de 50 mètres. 

 

POUR INFORMATION : 

 

Le club de Montréal s’est réafilié et a payé sa cotisation. 

Le Club de Quillan doit toujours trois saisons en retard avec 2015/2016 - Paulignan 

Minervois doit la saison 2014/ 2015 

Corbières Minervois Natation est réaffilié, mais n’a pas payé sa cotisation. 

 
 
 

Décisions du Comité Directeur du CDN11 
A l’unanimité des Présents,  le Comité Directeur entérine cet ordre du jour ainsi que les 

diverses décisions et propositions. 

En conséquence, le présent procès-verbal est établi et inséré au registre des délibérations du 

Comité départemental de Natation 11 pour faire servir et valoir ce que de droit. 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés Madame la Présidente lève la  

séance à 22h15. 

 

 

    La Présidente                                                              Le Secrétaire de Séance  

    Frédérique  ROUANET                                              Roger AZAM          

                                                                
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

                                                                                       

 

                                                        

             

             

                      

Chez Monsieur Roger AZAM 

                   8 rue du Foyer - 11580 Villardebelle 

Tél. : 04 68 74 96 33  - Mobile : 06 89 60 51 57                                           

e-mail : rogerazam@orange.fr   
Siret : 4479499260029 
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